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 Année scolaire 2022-2023 

 E
 SÉANCE 

 
Conseil D’établissement de l’école de la Clé-du-boisé 
 

PROCÈS-VERBAL 
Séance tenue le 26 septembre 2022 à la Clé-du-boisé local 104 à 18h30 
 
 
MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT PRÉSENTS : 
 

 Représentants (parents) 

 Émilie Lamarre, présidente 
  Isabelle Carrier  

   (Représentante au comité de parent) 

 Nancy St-Laurent  Chantal Gagnon  

 Muristeidys Fernandez Gonzale- absente   

 Parents substituts   

 Pascal Goyette- présent  François Gravel - absent 

 Membres du personnel 

 Kathleen Côté, directrice  Paul Rioux, enseignant 

 Sylvain Richard, enseignant  Joëlle Bilodeau, enseignante 

 
David-Alexandre Méthot, Tech. en loisirs, 
absent  

 

 

 Invité(e) 

Élise Lemay, de la Maison des Jeunes 

 
 

 

 

 

 

 
 

 1. 1.1 Ouverture de la rencontre à 18h30 

Le quorum est respecté. 

CE22-23-01  1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Lecture de l’ordre du jour.   

Il EST PROPOSÉ par madame Chantal Gagnon, appuyé par madame Joëlle 
Bilodeau et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 

ADOPTÉ à l’unanimité 
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CE22-23-02  1.3 Adoption du procès-verbal de la rencontre du 20 juin 2022  
 
Il EST PROPOSÉ par madame Isabelle Carrier, appuyé par monsieur Sylvain 
Richard et résolu d’adopter le procès-verbal du 20 juin 2022 tel que présenté 

ADOPTÉ à l’unanimité 

  1.4 Suivi au procès-verbal 
Pas de suivi 
 

 2.  Points de décision 

CE22-23-03  2.1 Élection des officiers 

Explication du fonctionnement par la présidente. 

Élections :   

Présidente : Émilie Lamarre 

Vice-présidente : Nancy St-Laurent 

Trésorerie : personne 

Secrétaire : Isabelle Carrier 

Il EST PROPOSÉ par madame Chantal Gagnon, appuyé par monsieur Pascal 
Goyette et résolu pour l’élection des officiers 

ADOPTÉ à l’unanimité 

CE22-23-04  2.2 Calendrier des rencontres 

Il EST PROPOSÉ par monsieur Paul Rioux, appuyé par madame Chantal Gagnon 

et résolu d’adopter le calendrier des rencontres 

ADOPTÉ à l’unanimité 

CE22-23-05  2.3 Adoption des règles de régie interne 

Il EST PROPOSÉ par madame Nancy St-Laurent, appuyé par madame Émilie 
Lamarre et résolu d’adopter les règles de régie interne  

ADOPTÉ à l’unanimité 

 3.  Points d’approbation 

CE22-23-06  3.1 Activités scolaires, parascolaires et sorties # 1 à # 9 
 
Explication de la direction des différentes sorties et activités proposées. On 
souligne la collaboration de la maison des jeunes et on suggère d’afficher les 
activités parascolaires gratuites pour le secondaire grâce à la mesure 15028. On 
demande que les vêtements des Ouragans puissent avoir le numéro et le nom de 
l’élève, moyennant un surplus. On demande aussi d’inverser l'ordre des collectes 
de fonds proposées et de faire la vente du chocolat en premier pour ensuite faire la 
vente des tartes afin de coïncider avec la période de Noël. Les parents ne désirent 
pas aller de l’avant avec la vente d’objets de la compagnie Perfection et proposent 
plutôt la vente de fromage qui demeure plus intéressante et facile à vendre. 

 
Il EST PROPOSÉ par madame Isabelle Carrier, appuyé par monsieur Pascal 
Goyette et résolu d’adopter les activités scolaires, parascolaires et sorties # 1 à # 9  
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ADOPTÉ à l’unanimité 

 4.  Points d’information 

  4.1 Dénonciation d’intérêt 

 5  Rapport des comités 

  5.1 Représentant au comité de parents 

Isabelle n’a pas de date encore. 

  5.2 Représentant au comité EHDAA 

  5.3 Personnel de l’école 

Bon début d’année 

  5.4 Direction 

Plus de 450 élèves pour la présente année scolaire avec 12 groupes au primaire et 
6 groupes au secondaire. Bon début d’année. 

 6.  Questions diverses 

CE22-23-07 7.  Correspondance 

Levée de l’assemblée 

Il EST PROPOSÉ par monsieur Paul Rioux, appuyé par madame Émilie Lamarre et 

résolu de lever la séance à 19h30. 

ADOPTÉ à l’unanimité 

                     

Émilie Lamarre      Kathleen Côté 
Présidente       Directrice    


